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A MES COMPATRIOTES.





A MES Compatriotes.

O M E s A MI s ! Ce titre eft dû à tous mes
Compatriotes., L’union nous a fait furmon-
ter un fjftême aeftruaeur; la difcorde nous
rejettera-t-elle en déplus terribles malheurs .>

Qui jette ainfi des femences de haine entré
nous .? Sont-ce nos amis ? Céderons-nous à
ces funeftes infpirations nuilibles à tous ?
Imprudens, les fomenterons-nous dans nos
cœurs Nous-mêmes

, aiderons-nous nos
ennemis à nous détruire.? Reconnoiffons à
ces projets toujours pervers ces mêmes
homm'es qui n’ayant pu nous détruire tous
enfomble

, veulent défunir le faifoeau pour
rompre enfuite chaquepartie fanseffort. Ah !

rappelions-nous les temps où nous forions
volontiers morts les uns pour les autres. Le
vil intérêt, l’injüftice qu’ü fouleve

, pém-
ront-ils jamais rompre des nœuds qiie la

naturq& le fëntiment ont formés ! Au Cr-
timent fublime de patrie& de dévouement

,
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on veut fubilituer Fefprit de parti
,
la di-*

vifion d’Ordre à Ordre. On voudra enfuite

fétendre de Corps à Corps, de famille à

famille
,
de particulier à particulier. Soyons

tous juftes, nous ferons toujours unis. Déjà

on excite le Tiers contre FEglife & la No-

bleffe 5 on réclame à la fois contre les

rangs
,
les privilèges

,
les immunités. Bien-

tôt on défuniroit ie Tiers, & les mêmes

motifs fe tourneroient contre lui. Une claffe

nombreufe de cet Ordre a des privilèges

qui deviendroient à leur tour un objet d’en-

vie. Le Commerce, qui, prefque exempt

d’impôts
,

groffit fa fortune , même par

Fexemption dont il jouit
,
fe la verra ravir,

& fera founiis à des taxes d’autant plus

preflantes
,
que fans aucune bafe foiide

,

elles n’auront pour règle que Fopinion fou-

vent trompeufe, & l’envie toujours injufte.

Vous vous difputerez
, vous exciterez vous^

même l’Autorité à vous charger tour à tour^

& vous verrez enfin
,
qu’il ne réfultera

vos efforts qu’un fardeau plus accablant

pour tous. Qui de vous a pu juger avec
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eertitucîe la Jullice & refendue de vos pré-

teîitiôns? Qui dans l’Ordre du Tiers a pu^

eaiculer exaétement la proportion; de ce-

que paient les differens Ordres
^
& ce que

par me répartition nouvelle
,
le revèrfe-

‘ment d un Ordre fur l’autre produiroît'' dans,

la Province de diminution pour chaque

Membre de POrdre ? Il s’éfonneroit peut- '

être du peu d’avantage que lui auroient

procuré de fi grands mouvemens. Hais'^

croyez -vous encore qu’on vous, laiflat

jouir long-temps de ce foulagement ?: On
cakuleroit toujours vos forces fur le poids,

que vous, avez une fois porté
5
& cette

mefure connue inviteroit fans ceffe à vous,

rendre le fupplément de charges dont vous,

auriez en vain efpéré vous affranchir» Et

qui dans le premier des Ordres
,
qui doit &

qui donne fi fouvent rexempie des grandes,

vertus qui, danS; la Nobieffe animée du

patriotifme & de l’honneur
,
refuferoit aux

enfans de la commune Patrie un léger fa—

crifice ,, fur-tout s’il efl: reconnu que la jus-

tice le demande & pour la premiêrë^
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fois préféreroit les diffentions & l’intérêt.

Et quel temps peut mieux nous faire
entir le prix de la concorde ? Vous voyez
ce que des Miniftres ont tenté. Doutez-
vous qu’ils ne l’euffent exécuté

, s’ils avoielit
trouvé entre nous une pareille fermenta-
tion ? Quelle force a abattu le lyflême qui
éngeoit le defpotifme fur nos têtes N’ell-
ce pas 1 opinion qui a voué à l’infamie,

qui a menacé de l’indignation publique &
terrible

,
quiconque fe feroit lailTé tenter

par 1 appas des Charges qu’on lui préfen-
toit comme des honneurs ? Par la dilcorde,

le frein eft rompu ; la divifion qui fépare
les coeurs n’éloigne pas moins les elprits

;

la haine fatale quelle enfante
, excite les

uns a ce que les autres blâment ou redoutent.
On ne voit que le mal qu’on leur fait

,
on

s y porte avec frénéfie. Palïïon funelle !

qui fait fentir, mais trop tard, que le mal
d’autrui eft le nôtre

, & que la conftitu-

îion d’un Etat
, la fociété même

, font

fondées fùr des liens réciproques
,
dont

un feul ne peut fe rompre fans détruire
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l’organifation parfaite qui réfultoit de leur

enfemble.

Oui, mes amis, les Miniftres auroient

trouvé dans un Etat où eût régné la dif-

corde, non—feulement une Cour Plénière;

& des Bailliages
,
mais tous les Agens que

le Defpotifme élève ^ comme autant de

Tyrans prêt à nous opprimer fous ce fléau.

Perfides à leur Souverain ,
& cruels à la

Patrie
,

ils auroient précipité l’un & l’autre

dans tous ks malheurs qui ont accablé tant

de Peuples & renverfé tant d’Empires.

Doutez-vous que cachés derrière la fcène

plutôt qu’écartés du théâtre attendant fans

doute la cruelle révolution que leur poli-

tique prépare
,

ils ne reviennent armés de

votre force
,
pour étouffer aujourd’hui les

plus foibles , & demain ceux qui leur au-

ront procuré la viftoire ? Et renonceriez-

vous fans horreur à la paix
,
à la concorde,

à la reconnoilfance fraternelle qui nous

unilToit tous, à votre propre eftime ? Non

,

le cœur Breton ne fe flétrira pas. Reflerrons

le nœud qu’on veut rompre
,
& dont les
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efforts fecrets nous enfeignent mieux le

prix. Je ne vous propofe point de quitter

les vues qui ont excité un moment d'agi-

talion, changeons-en feulement la forme ;

ramenons-les à la raifon toujours modérée,

& foumettons-Ies à la Juftice toujours im-

partiale
, même dans fon propre intérêt.

Ne nous regardons point d’avance comme
des adverfaires injuftes. Le Tiers fe croit

léfé. L’eft-il C’eft une queftion à déci-
der, & non jugée. Il feroit également

injufte au Tiers de vouloir que fon opi-

nion fût réputée preme , & fît loi pour
obtenir ce qu’il demande

,
ou que les deux

autres Ordres, jugeant d’avance qu’il fe

plaint à tort, ne voulant pas lui faire juC-

tice s il a raifon de fe plaindre
, décidaflent

qu iis n enteridroient & n’examineroient

rien. Prefumons mieux les uns des autres ,

nos fentimens ne feront pas tels. Le Tiers

peut avoir toute raifon ou tort dans toutes

les demandes
,
ou raifon & tort fuivant les

différens objets. Agiffons féparément, mais

de concert. Qu’il établiffe fes objets de
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ïéclamatîon; qu’il les examine en lui-

même & lans prévention
^
qu’il développe

fes motifs
,
fes preuves

;
qu’il prépare fes

Mémoires
5
qu’ii ne fe plaife pas à y en-

taffer prétentions fur prétentions
,
qu’il en

écarte tout ce qu’il penfera injufte
,
outrée

qu'^ii montre l’intention de ne demanderque

ce qu’il croira équitable
^
la difpofition de

pefer les raifons du Clergé & de la No-

bleffe
,
& d’établir la Juftice pour Juge de

l’interet
5
que de leur part FEglife , la

Nobiefle
,
dans les mêmes intentions ^

int

truites de fes demandes
,
préparent leurs

réponfes
;
que quelques amis s’uniffent dans

le cabinet pour rédiger les Mémoires ;

que jufqu’aux Etats
, ces queftions foient

^fufpendues
,

puifque feuls ils en peuvent

décider, ou du moins, qu’elles n’excitent

ni paffions particulières ,
ni parti. Profcri-

vons les libelles dont l’efprit dangereux

cherche à nous furprendre j n’y croyons

pas
5
n’y répondons pas

,
n’y voyons que

le tort d’un efprit ami du trouble
, & peut-

être intéreffé à le répandre j regardons-les
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comïiie Fœuvre d’une tête exaltée
,
qui va

dans l’ombre lancer des traits qui attaquent

tout un Ordre d’une claffe de Citoyens.

Les propos même font indifcrets ; ils aigrif-

fent, & un tort d’irréflexion ou de vivacité,

le tort d’un feul fait une impreffion qui cir-

cule, qui fe communique à plufleurs per-

fonnes
, & qui leur infpire une prévention

générale contre tous ceux que le même
intérêt paroît unir. Ah î plutôt

,
raffermif*^

fons runion fortunée que nos pères nous

ont tranfmife
, & qui fera le bonheur de

notre prolpériîé. Concourons tous à écarter

la difcorde
3 réfervons pour les Etats l’exa-

men
, la difcuflîon tranquille

, la décifion

équitable. Le Tiers arrivant muni de fes

Mémoires
,
qu’on aura remis aux Députés

des Villes
,
aura bien-tôt formé ün tableau

général de fes^ demandes
3 l’Eglife & ia

Nobieffe également préparées
, y répon-

dront promptement. Ah ! mes amis
,
ofons

efpérer que l’orgueil & l’envie, écartés des

difiérens Ordres que l’intérêt banni de tous

les cœurs, iaifleront briller la vérité, ré-
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gner la Juftice
, & que nous tous ferons

faîisfaits. Que le Tiers fouffre des pré-

rogatives fondées fur les rangs
,
comme les

rangs fur la néceffité des focietes politi-

ques
;
qu’il reconnoiffe que le Trône étant

le premier de tous les rangs 5
ce feroit le

menacer lui-même que de les meconnoitre;

qu’il penfe Que le gouvernement de tous,

%^qui n’efl: qu’une indépendance générale,'

eft le plus terrible des états
,

plus meme

que le Defpotifme
,
parce que fous le Def-

- pote
,

il fe fait tout le mal qu’il ordonne

,

qu’il permet
,
ou qu’il peut ignorer ,

mais

non celui qu’il pourroit punir j
comme il

eft redoutable à tous
^
cette erreur contient

en partie la méchanceté des Agens quil

emploie, au lieu que quand le Peuple s’eft

fait maître
,

il ne connoit plus d’Autorité.

Chefs ,
Magiftrats

,
il élit

,
il révoque ,

il

condamne
,
tout eft cabale , elles fe com-

battent
,

elles fe détruifent.

Chaque Citoyen eft non-feulement def—

pote ,
mais tyran. L’embûche ,

la violence,

le ravage
,

le malTacre menacent à tout
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mftant chaque individu

, & comme il peut'
attaquer le repos, la fortune & la vie de
chacun

, tous ont le même pouvoir fùr lui

,

& cfelui qui opprime aujourd’hui
, demain

lera opprime a fon tour» S’il s’eft élevé aux
emplois

, s’il a acquis des rkheffes. par le

mente, par i intrigue ou par le crime
,
l’in-

trigue,& le crime l’attendent
,
il périra des

mêmes coups qu’il apartés. Mailieur à qui

peut exciter l’envie !, Tous les avantages de-

viennent funeftes. Ils pafl’ent de l’un à l’autre

fans pouvoir fe fixer ; & i’inftant où il les

obtient lui devient i’annonee d’une perfé-

cution prochaine. Le pauvre & le malheu-

reux ne peuvent même pas fonder leur

fûreté fur l’obfcurité & la mifere ils font

opprimés fi quelqu’un a intérêt à le faire ,

s’ils ont un feul ennemi ; & l’effroyable

pouvoir de tout faire prépare autant de
crimes que de malheurs. Ah ! rappelions-

nous les jours tranquilles que nous avons vir

couler pour les chérir; dans ces jours de fiib-

verfion générale
, heureufement terminés ,

vous n’aviez xm que les premiers degrés
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trouble. Rappellez-vous-en l’horreur.

Rrémiffez des excès encore étrangers, mais

que l’kiftoire nous peint fans ceffe ,
aux-

quels la difcorde & la fureur qui naît d’elle

fe font fouvent portés.

Que les Trois Ordres également éloignés

de fes crimes qui fe changent en malheurs

,

mettent le grand intérêt d’union au-deffous

de tous les autres. Que l’Eglife & la No-

bleffe jouilTentde leurs droits fans orgueil ;

qu’elles en examinent le titre
,
la juftice

,

les bornes
,
avec le fentiment généreux qui

les anime , également difpofés à recon-

noître fi le temps les a portés au-delà de

leurs limites , & à les y reftraindre en toutes

ks chofes ,
où la juftice exigera ce facri-

fice auffi grand , auffi glorieux, auffi digne

de ces deux Ordres que ceux dont ils fe

font honorés fi fouvent.

Remettons aux Etats cette difcuffioti

amiable, tranquille, éclairée, équitable,

& dont nous devons efpérer un nouveau

ciment pour rendre à Jamais tous nos cœurs

kiféparables } c’eft le vœu du Patriote. Juf-



qu a ce moment
,
que nos avions

,
que nos

démarchés foient irtoderees
j circonïpeâes.

Là feulement le Tiers peut délibérer léga-

lement 5 là feulement les Ordres de l’Eglife

& de la Noblefle font complets
; là feule-

ment le Tiers peut avoir leur avis fur fes

demandes. Suppofons qu’elles foient juftes

,

la forme qu’il emploie hors des Etats n’eft

pas régulière; elle ne feroit pas honnête

û elle n’obfervoit pas les égards que les

Ordres fe doivent. Elle feroit injufte, puif-

que les Ordres de FEglife & de la No-
blefle

,
n étant pas affemblés

, n’ont pu don-
ner aucun motif de plaintes

y & que toutes

les démarches de leurs Membres
, dans les

derniers temps, n’ont eu pour objet que la

défenfe des intérêts de tous; enfin puifque

fi le Tiers penfe qu’aux Etats les autres

Ordres l’ont grevé dans la répartition de
quelque Impôt', c’efl: aux Etats

,
mieux inf-

truits, à redrefier l’injuftice fans doute in-

volontaire. Tout ce qui tend à aigrir ou à

offenfer de part ou d’autre, eft bien incon-

fidëré. Quel eft le but des deux côtés? la

O
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défenfe de fes intérêts & la juftice. Il n’efl;

pas un feul de nous qui fe plairoit à penfer

que cette divifion momentanée eft irrécon-

ciliable. Tout ce qui peut aliéner les uns

contre les autres
,

éloigneroit plutôt de

s’accorder fur les intérêts : & ne doit—on

pas avoir en vue
,
quand les difcuffions

feront terminées ,
de reprendre fon an-

cienne union } & par conféquent de ne pas

donner lieu à des indifpofitions récipro-

ques
,
qui fubfifteroient encore en bien des

âmes après que les Ordres fe trouveroient

fatisfaits & réunis-

J’invite tout ami de la paix & de la Patrie

à adopter
,
à infpirer ces fentimens , & à

les communiquer eo répandant cet Ecrit,




